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PREAMBULE 

Article L151-4 ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎisme 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 -  

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 

développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

V Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques 

et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de 

développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, 

d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de 

transports, de commerce, d'équipements et de services. 

V Il analyse 

o la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 

précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document 

d'urbanisme 

o et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en 

tenant compte des formes urbaines et architecturales 

V Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation 

de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. 

V Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au 

regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de 

cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

V Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules 

hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de 

mutualisation de ces capacités. 

Article R151-1  
Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art.  

Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de présentation :  

1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, les 

analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles L. 153-27 à L. 153-30 et 

comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ;  

2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le schéma de 

cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 141-3 ainsi que des autres espaces 

bâtis identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième alinéa de l'article L. 151-4 ;  

3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le souci 

de la préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et incidences 

attendus de sa mise en îuvre sur celui-ci. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=40F25AC9AFD9488A8A121D198C122AAD.tpdila23v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20160421&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2B14AF6314335F77F4CE3F6692664EA5.tpdila10v_2?cidTexte=JORFTEXT000031704629&idArticle=LEGIARTI000031717285&dateTexte=20151229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210906&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R151-2   
Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015  

Le rapport de présentation comporte les justifications de :  

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et 

objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ;  

2Á La n®cessit® des dispositions ®dict®es par le r¯glement pour la mise en îuvre du projet 

d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment 

selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des 

constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une même zone  

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation 

mentionnées à l'article L. 151-6 ;  

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ;  

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à 

urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions 

d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes 

prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ;  

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification 

particulière est prévue par le présent titre  

Ces justifications sont regroupées dans le rapport. 

Article R151-3  
Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015   

Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation :  

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à 

l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte 

;  

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les 

caractéristiques des zones susceptibles d'°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en îuvre du plan ;  

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 

414-4 du code de l'environnement ;  

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des 

objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que 

les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des 

objectifs et du champ d'application géographique du plan ;  

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 

dommageables de la mise en îuvre du plan sur l'environnement ;  

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan 

mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à 

l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 

l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si 

nécessaire, les mesures appropriées ;  

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 

l'évaluation a été effectuée.  

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du plan local 

d'urbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone consid®r®e. 

Article R151-4  
Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art.  

Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de 

l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application 

des dispositions relatives à l'habitat prévue à l'article L. 153-29. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211173&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720027&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211251&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2B14AF6314335F77F4CE3F6692664EA5.tpdila10v_2?cidTexte=JORFTEXT000031704629&idArticle=LEGIARTI000031717285&dateTexte=20151229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2B14AF6314335F77F4CE3F6692664EA5.tpdila10v_2?cidTexte=JORFTEXT000031704629&idArticle=LEGIARTI000031717285&dateTexte=20151229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R151-5  
Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art.  

Le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des changements apportés lorsque le 

plan local d'urbanisme est :  

1° Révisé dans les cas prévus aux 2° et 3° de l'article L. 153-31 ;  

2° Modifié ;  

3° Mis en compatibilité. 

 

LE CONTENU DU RAPPORT DE PRESENTATION encadré par les articles précédents, comporte 4 

chapitres : 

1. DIAGNOSTIC ET ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 

2. JUSTIFICATIONS 

3. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

4. EXPOSE DES MOTIFS EN CAS DE REVISION, MODIFICATION, MISE EN COMPATIBILITE 

A noter que ce dernier chapitre sera rempli ¨ chaque proc®dure dô®volution du PLU. 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2B14AF6314335F77F4CE3F6692664EA5.tpdila10v_2?cidTexte=JORFTEXT000031704629&idArticle=LEGIARTI000031717285&dateTexte=20151229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
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CHAPITRE 1 ɀ DIAGNOSTIC ET ETAT INITIAL DE 
,ȭ%.6)2/..%-%.4 

1.DIAGNOSTIC 

SYNTHESE DU DIAGNOSTIC   

La Cadi¯re dôAzur est une commune résidentielle à caractère rural, dot®e dôun village 

perché de caractère médiéval.  

 

Le territoire communal présente un patrimoine important, dominant au Nord un 

amphithéâtre collinaire délimitant une plaine fortement marquée par la viticulture, alors 

quôau Sud sôimbriquent vallons et collines offrant un cadre de vie recherché. 

 

Outre les paysages naturels typiquement méditerranéens et son vignoble réputé, la 

commune recèle un patrimoine bâti institutionnel ou reconnu, historique, religieux, 

vernaculaire, végétal varié très lié à la ruralité provençale de la Sainte Baume. 

 

La commune connaît un accroissement démographique constant depuis près de 30 ans. 

La population totale a ainsi atteint 5572 habitants au 1er Janvier 2016. Cet accroissement 

est essentiellement d¾ au solde migratoire et sôexplique par la situation g®ographique entre 

deux agglomérations et à mi-chemin entre littoral et arrière pays. 

 

La pression démographique a entraîné une forte consommation de lôespace, en 

particulier par lôhabitat diffus dans les zones NB largement favorisé par le POS actuel : 2% 

dôurbanisation agglom®r®e, 1% dôurbanisation future, 21% de zones NB dôurbanisation 

diffuse ï pr®dominance de lôhabitat en maisons individuelles. 

 

Si la croissance reste forte, elle amorce toutefois une tendance au vieillissement de la 

population : la part des plus de 60 ans représente un tiers de la population totale du fait du 

prix élevé du foncier constructible, du manque de logements locatifs, sociaux et 

intermédiaires ne contribuant pas au maintien des populations de jeunes actifs. 

 

Plusieurs opérations de logement social ont été réalisées depuis les années 90, mais la 

situation de lôagriculture en pied de village et la qualit® paysagère posent de grandes 

difficultés pour la programmation de nouveaux logements. 

Le foncier communal est insuffisant pour assurer la mise à niveau du logement et des 

®quipements ¨ la population, et lô®tendue de la zone agricole avec un terroir A.O.C. sur la 

quasi-totalit® du territoire communal, limite dôautant plus ces possibilit®s. 

  

Par ailleurs, la Cadi¯re dôAzur b®n®ficie dôune attractivit® touristique certaine et 

reconnue, due notamment à sa qualité de vie et des paysages. 
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Lô®conomie de la commune se caract®rise ®galement par lôimportance de lôactivité 

agricole. La main dôîuvre agricole a connu une augmentation sensible. 31% de la surface 

communale est cultivée en 2012 ï 33,12% du territoire communal est classé en zone 

agricole (NC) au Plan dôOccupation des Sols en vigueur. Le territoire agricole sôest r®duit 

quelque peu entre 1972-2012; cette diminution de 11% environ est finalement très en deçà 

de la moyenne des communes varoises.  

 

 La viticulture prédomine (A.O.C. Bandol, Côte de Provence, vins de pays et vins de table) 

; en plus des petits producteurs, 21 domaines et 1 cave coopérative dynamique, plusieurs 

caves particulières, et une annexe (dédiée à la commercialisation et à une partie du 

stockage) de la cave coopérative située sur Le Castellet.  

Lôaugmentation des surfaces cultiv®es sôexplique par lôaugmentation de lôexploitation des 

terres AOC, et la demande aujourdôhui constat®e de nombreux projets de mises en culture 

par des agriculteurs locaux doit permettre une augmentation notable du terroir agricole. 
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LE TERRITOIRE COMMUNAL 

 

Dôune superficie de 3742 hectares, Le territoire communal de la Cadi¯re dôAzur poss¯de 

une forme assez originale. Compos® de deux bandes dispos®es ¨ lô®querre, s®par®es par 

lôautoroute A50 et la colline du D®fends sur laquelle trône le village, la commune vient 

encadrer la commune de Saint-Cyr. La commune de la Cadière se situe au sud de la 

communauté dôagglom®ration Sud Sainte-Baume, ¨ lôinterface entre lôespace littoral de la 

Baie des Lecques et les collines du massif de la Sainte-Baume. 

 

 

 Ɇ 5. 0!33!'% /",)'!4/)2% %.42% ,)44/2!, %4 '2!.$3 -!33)&3 ȡ 
 

La commune de la Cadière se caractérise par une enfilade de collines venant délimiter 

physiquement et visuellement la vaste plaine agricole littorale sô®tirant depuis Saint-Cyr-

sur-mer. Cette barrière physique sépare les communes de La Ciotat et Roquefort la 

B®doule ¨ lôOuest et du Castellet ¨ lôEst, de la baie des Lecques. Cependant les plaines 

agricoles au pied du Défends, au nord et au sud du village, forment deux seuils naturels 

débouchant sur le littoral.  

 

Ces deux sas ne sont en fait que les reliques de la grande plaine agricole sô®tendant entre 

Saint-Cyr et le Castellet, enchâssée entre les avancées collinaires au nord et de la Vigie, 

Pibarnon, la Charbonnière au sud. Dans ce goulet dô®tranglement la plaine viticole est 

encore scindée par le cap rocheux du Défends. 

 

Ɇ 5.% "!22)%2% 0(93)15% !,4%2!.4 ,! #/--5.)#!4)/. %.42% ,% ./2$ 

ET LE SUD DE LA COMMUNE : 

 

Les réseaux de communication sont fortement contraints par la topographie. Les massifs 

imposent le passage par la Cadière et les infrastructures doivent emprunter les deux 

seuils. La plaine des Paluns Occidentaux, la plus vaste des deux, est le support de la 

plupart des réseaux. 

 

Lôautoroute A50 reliant Toulon ¨ Marseille est lôaxe principal traversant la commune. Elle 

contourne le Défends au pied du village pour emprunter le seuil des Paluns, offrant à cette 

occasion un magnifique point de vue sur le village perché et la plaine agricole. Cependant, 

associée à la colline, lôautoroute forme une v®ritable barri¯re physique compliquant la 

circulation entre les parties nord et sud de la commune.  

 

La RD82 tente de rem®dier ¨ ce probl¯me. Longeant lôautoroute, elle collecte les flux issus 

de toute la partie nord de la commune pour contourner la colline du Défends par le 

Castellet afin de relier le sud de la Cadière le plus rapidement possible. La D87 reliée à la 

D82 draine les flux du nord-est de la commune en direction de Sainte-Anne du Castellet.  
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La partie sud de la commune est desservie par la RD266 menant à Saint-Cyr, irrigant au 

passage les zones les plus urbanisées du village et du bas de la Cadière.  

La D66 permet de relier la Cadière à la commune du Beausset, porte sur un autre bassin 

de vie et la RD559b reliant Bandol par le Plan du Castellet. 

 

Bien que la circulation soit difficile entre les deux parties de la commune, toutes les voies 

ont été connectées. Cela donne à la commune de la Cadière un statut de carrefour, 

véritable avantage en terme de localisation, ouvrant à la fois sur Aubagne/Marseille/La 

Ciotat, Toulon et sa Zone Economique mais aussi Saint-Cyr et les communes aux 

alentours du Beausset. En effet, la D82, la D66 sont en liaison avec lôA50 au moyen dôun 

nîud routier, certes situ® sur la commune du Castellet mais en limite de la Cadière, dont 

le village constitue le noyau de peuplement le plus proche. 

 

Un tel maillage facilite les d®placements vers dôautres communes. Ce fait peut inciter les 

résidents à se diriger vers les grands pôles régionaux.  

 

Pour le reste, le maillage est constitu® dôun grand nombre de chemins ruraux ou 

communaux sillonnant la plaine agricole et desservant les diff®rents secteurs dôhabitat pour 

la plupart nich®s sur les versants des collines. La topographie et lô®talement urbain rendent 

ce réseau complexe. Ces chemins pourraient être un atout touristique important dans la 

découverte de territoire bien que la topographie difficile ne facilite pas le développement 

des modes de déplacement doux. 

  



PLU27 ï LA CADIERE DôAZUR ïRAPPORT DE PRESENTATION ï ARRET PLU 
 

15 

DEMOGRAPHIE 

Une population au 1er Janvier 2016 qui atteint 5572 habitants  

 

On constate depuis 30 ans,  

 

V un accroissement démographique constant essentiellement dû au solde 

migratoire du fait principalement de sa situation géographique attractive.  

La croissance observ®e depuis lô®laboration du POS 1990/1999 représentait 3,4% par an ; 

elle sôest infl®chie de 1999/2007 ¨ 2,5% par an ; pour arriver à un constat relativement 

faible entre 2007/2016 de 0,9% par an.   

 

Toutefois la croissance annuelle moyenne constat®e de 1990 ¨ 2016 sô®tablit ¨ environ 3% 

avec un taux de natalit® qui nôa cessé de diminuer de 1990 à 2012 (10,5 à 7,6). 

 

 

V Une densité moyenne de 145,6hab/km² en 2012, à comparer au 83,9hab/km² 

constat® en 1990 ; et ¨ la densit® de la Communaut® dôAgglom®ration Sud Sainte 

Baume de 171hab/km² identique à celle du Département du Var.  

 

V  Une commune attractive 

En effet en 2012, on constate que 4% de la population résidaient un an auparavant dans 

une autre commune varoise, et que 4% proviennent dôune autre r®gion franaise. 

 

V Un vieillissement notable de la population qui sôexprime depuis les ann®es 90, 

expliquant notamment des fermetures de classes au groupe scolaire, avec : 

V Une diminution sensible de la tranche 0/14ans 

V Une stabilisation de la tranche 15/29 ans 

V Une diminution des jeunes adultes de 30 à 44 ans   ï 16,6% en 2012 pour 

19,5% en 2007 

V Une quasi stabilisation des adultes de 45 à 59 ans   ï 23,9% en 2012 pour 

23,3% en 2007 

V Une hausse plus importante  des « plus de 60 ans » ï 30,5% en 2012 pour 

27,3% en 2007 

 

V Une augmentation du nombre de ménages, mais une diminution de leur Taille 

Moyenne - seulement 2,35 en 2012 pour 2,44 en 2007. 
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,ȭ(!")4!4 / LE LOGEMENT 

,% 0,!. ,/#!, $% ,ȭ(!")4!4 

Extrait du Porter ¨ Connaissance de lôEtat septembre 2015 

Le PLH de la Communauté de Communes Sud Sainte Baume intégrant les communes de 

Bandol, Saint Cyr sur Mer, La Cadi¯re dôAzur, Le Beausset, Le Castellet, Signes, Evenos et 

Riboux, a été approuvé par délibération du 26 Novembre 2012. La CCSSB a par délibération 

du 26 Novembre 2012 intégré la Commune de Sanary, et elle est devenue Communauté 

dôAgglomération Sud Sainte Baume - CASSB -  depuis le 1er Janvier 2015. 

 

La réécriture du PLH a été lancée par délibération du 2 Décembre 2013, afin de prendre en 

compte le nouveau périmètre et intégrer les nouveaux objectifs de production de logements 

sociaux instaurés par la Loi 2013-61 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du 

logement et au renforcement des obligations de production de logement social. 

 

Un premier bilan du PLH a mis en ®vidence sur lôensemble de lôagglom®ration :  

 

V Une perte de population sur la quasi-totalité des communes, hormis celle de La 

Cadi¯re dôAzur sur laquelle on constate de 2007 ¨ 2012 une progression de 5,8% 

V Une proportion de résidences secondaires très variable, avec un fort taux sur le 

littoral (de 40à60%),taux plus moyen sur les communes proches du littoral et 

fortement touristiques,( LA CADIERE 23% et LE CASTELLET 34%), et des 

communes moins impactées par le tourisme et plus éloignées du littoral (de 7 à 21%) 

V Une tendance au vieillissement et une perte de population qui ne pourra être 

invers®e quôavec une politique en faveur de lôaccueil des jeunes 

V Une évolution du nombre des ménages (+7,5% à LA CADIERE), ce qui induit un 

besoin en logements nouveaux importants, accompagnant notamment sur la 

commune une augmentation de la population. 

V Que le logement doit permettre lôaccompagnement de lôactivit® ®conomique 

dynamique sur le secteur 

V Que le revenu médian par ménage est plus élevé que la moyenne varoise et 

nationale, toutefois la part des m®nages dont les revenus permettraient lôacc¯s au 

logement social  est importante (LA CADIERE  logt Très Social 19% - Logt social 

54%)  

V Des loyers très élevés  

V Que la pr®sence de la zone dôactivit®s de Signes se traduit par un taux de 

couverture de lôemploi exceptionnel (149%), mais que les besoins en logements 

pour actifs ne sont pas satisfaisants 

V Une consommation de foncier excessive, notamment sur la commune de La 

Cadière ou le taux de logements individuels est très élevé (87%)  

V Des transports largement dominés par la voiture particulière  
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Il a ®t® constat® ®galement sur lôensemble de lôagglom®ration : 

 

V Un parc de logements existants inégal en qualité, marqué par les propriétaires 

occupants et la faiblesse du parc social 

V Que les taux de logements potentiellement indignes du parc privé sont très 

variables : faibles en bord de mer, autour de 5% sur La Cadière et le Beausset, et 

plus élevés sur Signes ou Le Castellet 

V Que selon la DDCS la demande exprimée en hébergement et logement 

accompagné est plutôt faible sur le secteur, mais progresse comme sur 

lôensemble du territoire varois, cons®quence de la chert® des loyers et du manque de 

logements sociaux 

V Que les besoins en logements de personnes âgées sont globalement couverts 

sur le département ; toutefois la progression de la population âgée dans les années 

à venir va se traduire inévitablement par une augmentation du nombre de personnes 

âgées dépendantes 

V Une offre en logement peu accessible aux jeunes avec une difficulté croissante à 

trouver un logement autonome, avec une proportion de petits logements faible y 

compris dans les Logements locatifs sociaux, un faible taux de rotation et des 

difficultés à se loger dans le privé du fait des loyers très chers 

V Quelques situations de sédentarisation des gens du voyages . A Saint Cyr une offre 

dôhabitat adapt® devrait °tre cr®®e pour une dizaine de m®nages. 

V Que le secteur de la communaut® dôagglom®ration, tr¯s touristique, emploie de 

nombreux travailleurs saisonniers 

 

En conséquence, le PLH doit mettre en place une véritable stratégie foncière pour la 

production de logements répondant au besoin de la population tout en limitant la 

consommation de lôespace et les déplacements automobiles. 

,! #/--5.% $% ,! #!$)%2% $ȭ!:52 

2382 résidences principales au 1er Janvier 2014 dont 70% de propriétaires, avec une 

prédominance de la maison individuelle ï 83% des logements ; dôo½ une forte 

consommation de lôespace en particulier par la r®alisation largement favoris®e par le POS 

actuel, dôun habitat diffus dans les zones NB (21% du territoire et plus de 70% de la 

population qui b®n®ficie peu ¨ lô®conomie du village). 

 

En parallèle, et malgré les efforts faits par la Commune depuis des années, un très faible 

taux de logements sociaux locatifs (115 répertoriés au 1er Janvier 2013 soit moins de 5% 

des résidences principales) ; alors que lôobligation l®gale par le renforcement des contraintes 

doit repr®senter aujourdôhui 25% ¨ lô®ch®ance 2025 soit plus de 500 logements 

supplémentaires. 
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Lôobjectif triennal 2014-2016 imposé à la Commune est de 119 logements. 

 

 

 

 

 

 

 

Actuellement 81 logements sociaux sont en cours de r®alisation ou dô®tudes techniques :  

 

LA FARIGOULE ï livraison au printemps 2017  23 

LES DEFENDS ï PC accordé mais recours   40 

TRICOT DES PERES ï PC obtenu    11 

RUE DES MAURES ï PC obtenu      4 

RUE REPUBLIQUE ï DP       3 

 

sachant que la r®alisation de 4 logements sociaux induit de fait la r®alisation dôun logement 

supplémentaire, les programmes ci-dessus en cours de r®alisation ou dô®tudes induisent la 

réalisation de 20 logements supplémentaires. 
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,ȭ%#/./-)%  

 

On constate une part des actifs ayant un emploi (63,9%) supérieure à la moyenne 

varoise et un taux de chômage légèrement en deçà. 
 

              
   COMMUNE    DEPARTEMENT 

 

On note une augmentation des agriculteurs exploitants, des employés et ouvriers, mais une 

diminution des artisans, commerants, chefs dôentreprise, professions interm®diaires et une 

stabilisation des cadres et professions intellectuelles supérieures. Ces emplois sont 

principalement extérieurs à la Commune, ce qui engendre des déplacements. Ces éléments 

doivent induire la poursuite des actions menées en faveur du développement des transports. 

 

             
   COMMUNE    DEPARTEMENT 

 

Cependant, la part des retraités est fortement représentée. 
 

 
 

Le salaire moyen est supérieur à la moyenne départementale 

Suivant la catégorie socioprofessionnelle, le salaire net horaire moyen (16,1ú) est bien 

supérieur à celui de la moyenne varoise (12,6ú). Les catégories Employés/ouvriers sont 

sensiblement identiques.  
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,ȭ!'2)#5,452% 

Synth¯se du  diagnostic agricole ®tabli par le Bureau dôEtudes Terres et Territoires (annexe du 

rapport de présentation) 

,Å ÐÏÉÄÓ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÄÁÎÓ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ 

Avec une centaine dôexploitations et plusieurs structures ®conomiques implant®es sur la 

commune, lôagriculture est un secteur dôactivit® dynamique et pesant fortement dans 

lô®conomie de La Cadi¯re dôAzur. 

La viticulture, la production phare et le moteur de lô®conomie agricole locale, est une fili¯re 

très dynamique en raison des exploitations présentes mais aussi en raison de la grande 

qualité et de la diversité des terroirs. 80 % du territoire de la commune est en effet inscrit en 

AOC / AOP viticole.  

Ce potentiel de production viticole unique et diversifié se présente sous plusieurs formes : 

V AOC / AOP Bandol : terroir viticole dôexception et de renomm®e internationale 

couvrant de très grandes surfaces de la commune 

V AOC / AOP Côtes de Provence : autre terroir viticole reconnu et présent de manière 

très ponctuelle sur la commune 

V IGP Var et Méditerranée : autre terroir viticole intéressant pour la production de Vins 
de Pays, en complément des Vins AOC / AOP 

La qualit® du terroir se confirme ®galement par lôomnipr®sence de la vigne de cuve : 960 
hectares de parcelles viticoles en production en 2012, soit 82 % de la superficie agricole 
communale. 

Lôactivit® agricole dans  sa globalit® (viticulture et autres cultures) génère directement et 

indirectement à minima 1 000 emplois représentant au total environ 300 Équivalents Temps 

Plein. 

Plusieurs projets économiques individuels de (re)mise en culture (plantation de vignes de 

cuve, dôoliviersé) de parcelles occup®es aujourdôhui par le milieu semi naturel, démontrent 

le poids et lôint®r°t ®conomique de cette fili¯re, ce qui est loin dô°tre le cas dans les autres 

communes varoises (agriculture subissant des difficultés économiques). 
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Les Hommes, les exploitations, les productions et les pratiques 

× Des exploitations agricoles ayant subi de profonds bouleversements entre 1979 ï 
2016 ; des entreprises : 

¶ moins nombreuses (disparition de plus dôune entreprise sur 3), 

¶ plus grandes (augmentation très nette des surfaces moyennes exploitées de 4 à 8 
ha),  

¶ plus professionnelles, modernes, dynamiques et diversifiées. 

× Un territoire agricole intégralement exploité et occupé très majoritairement par la 
vigne de cuve 

¶ Une proportion extrêmement faible de friches (2 % seulement des terres agricoles, 
malgré la pression urbaine très élevée), 

¶ La viticulture, la fili¯re phare et le moteur de lô®conomie agricole locale : 82 % 
des surfaces, 85 % des exploitations, 65 % des emplois, 2 caves coopératives 
dynamiques, plusieurs caves particuli¯res,é  

¶ Lôhorticulture, peu dôemprise fonci¯re mais un ®tablissement g®n®rant plus de 80 
ETP, 

¶ Le maraîchage, quelques exploitations présentes (dont quelques installations 
récentes) sur des surfaces relativement faibles dans la plaine 

¶ Lôol®iculture (huile dôolive), une fili¯re en plein d®veloppement qui sôadapte aux 
mêmes conditions physiques que la vigne de cuve ; outre les particuliers qui ont des 
oliviers, certains domaines viticoles ont fait le choix de développer ce produit en 
complément du vin ; à noter que les demandes de mises en culture concernent en 
premier lieu la vigne de cuve en en second lieu lôolivier.  
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,Á ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ Û ÌÁ #ÁÄÉîÒÅ Äȭ!ÚÕÒ 

Une commune encore très agricole, dans un contexte de pression foncière soutenue 

× 1 170 hectares, soit 31 % du territoire d®di® ¨ lôagriculture en 2012 ; une des 

communes les plus agricoles du SCoT Provence Méditerranée ; la Cadi¯re dôAzur se 

situe également au-dessus des moyennes régionale et départementale. 

 

 

 

 

 

 

 

× Une régression modérée des terres agricoles entre 1972 et 2012 

  

× Une artificialisation soutenue des terres pour de lôhabitat, des activit®s, des 

infrastructures (- 300 ha) et une certaine déprise agricole (- 100 ha),  

 

× Mais une (re)conqu°te agricole au d®triment dôespaces semi naturels  
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Vers une stabilisation voire même une augmentation des surfaces agricoles à 

lôhorizon 2025  

 

Projets économiques de (re)mise en culture (vigne de cuve, oliviers) au détriment de 

milieux semi naturels à faible valeur ajoutée ; gains potentiels de plus de 260 hectares. 

 

 

 

Le potentiel de production agricole et viticole 

 

× Un potentiel de production viticole exceptionnel justifié par la présence des AOC / 
AOP : 

¶ Bandol ; un terroir viticole reconnu et de renommée internationale réparti sur plus de 

80 % de la commune 

¶ Côtes de Provence ; un autre terroir viticole reconnu et présent très ponctuellement 

sur le territoire 
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× Un potentiel de production agricole et de diversification culturale (fruits, légumes, 
c®r®ales,é) remarquable concentré dans la plaine, de part et dôautre du village 

¶ 25 % du territoire exploitable et parfaitement adapté sur le plan agro 

pédologique aux cultures à hauts rendements : fruits, légumes, céréales, 

fourrages,é   

¶ Un territoire agricole irrigable sur plus des deux tiers de la commune (par le 

biais du réseau de canalisations sous pression du Canal de Provence) ; une 

ressource en eau accessible et s®curis®e tout au long de lôann®e. 

 

 

 

 

 

En résumé : un territoire communal rassemblant tous les critères indispensables (climat 

méditerranéen + terroirs viticoles et agricoles remarquables + territoire irrigable en mode 

sous pression) pour permettre une agriculture moderne, productive, de qualité et diversifiée ; 

seul bémol : lôartificialisation et ses effets n®fastes sur lôactivit® agricole é 
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Artificialisation et activité agricole : contraintes et menaces 

× Un territoire artificialisé et mité, à hauteur de 1 000 hectares, soit 26 % de la 
commune, fragilisant lôagriculture et induisant : 

¶ quelques contraintes pour le fonctionnement des exploitations (allongements de 
temps de parcours, conflits de voisinages et dôusage entre agriculteurs et 
particuliers,é) mais surtout,  

¶ des pressions humaines tr¯s fortes sur lôactivit® agricole locale et sur son 
foncier (rétention / spéculation, ®l®vation artificielle des prix du foncier agricole,é) 

× Un constat quôil convient toutefois de nuancer sur la Cadi¯re ;  

Le potentiel de production remarquable, la structuration  et la valorisation économique 

des Vins de Bandol, la volonté politique de prot®ger les exploitations agricoles,é sont 

autant de paramètres positifs qui permettent aux terres agricoles communales de 

mieux résister à cette pression intense, ¨ la diff®rence dôautres communes voisines. 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  






































































































































































































































































































































































































































